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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

QUATRIÈME SESSION, TRENTE-NEUVIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 

 

 

M. SWAN propose la première lecture du projet de loi 13 — Loi modifiant la Loi sur les recours civils contre 
le crime organisé/The Civil Remedies Against Organized Crime Amendment Act — dont l’objet a été indiqué. 

 

 

Présentation et lecture de pétitions : 

 

M. BRIESE — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que les ministres 

provinciaux compétents envisagent de signifier à Parcs Canada l’importance, pour l’économie locale et 

provinciale, de doter la région du mont Agassiz d’installations récréatives viables et de collaborer avec tous les 

intervenants, notamment Parcs Canada, afin d’établir un plan visant la création de telles installations 

accessibles en toute saison dans cette région. (D. Grimstead, B. Zdan, J. Trotter et autres) 

 

M. DYCK — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter la 

ministre de la Santé à s’assurer que les patients qui sont en attente d’hébergement dans un foyer de soins 

personnels ne soient pas placés dans des collectivités éloignées et à envisager de collaborer avec l’ORS et la 

collectivité afin d’accélérer la construction et l’agrandissement des établissements de soins de longue durée 

dans la région. (D. Wieler, C. Froese, J. Brown et autres) 

 

M. SCHULER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre 

de l’Infrastructure et des Transports envisage sans délai l’élargissement à quatre voies du pont du canal de 

dérivation de la route provinciale à grande circulation n
o
 15 pour garantir la sécurité des citoyens manitobains. 

(D. Meads, V. Ralke, N. Remkes et autres) 

 

M
me

 DRIEDGER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter la 

ministre de la Santé à envisager de revenir sur sa décision de ne pas permettre à un ophtalmologiste d’exercer 

sa profession à Swan River et à envisager de collaborer avec la collectivité afin de fournir ce service sans délai. 

(E. Yufrym, I. Kushniryk, B. Kushniryk et autres) 

 

M. GRAYDON — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

ministre chargé de l’application de la Loi sur la Société d'assurance publique du Manitoba à envisager 

d’ordonner à la Société d’assurance publique du Manitoba de permettre aux réclamants de choisir leur 

représentant de réclamation indépendant, qu’il soit rémunéré ou non et qu’il s’agisse ou non d’un avocat, 

comme il est permis de le faire dans d’autres provinces. (I. Valigdig, D. Wiebe, D. Barrett et autres) 
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M. LAMOUREUX — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à envisager l’importance d’ouvrir une clinique dans la région de Weston-Brooklands. 

(K. Bushie, A. Aziz, W. Eaglechild et autres) 

 

M. PEDERSEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à envisager d’adopter le tracé est, lequel est moins coûteux, plus court et plus 

logique, sous réserve des approbations réglementaires nécessaires, afin d’éviter aux contribuables de payer des 

millions de dollars en cette période économique difficile. (R. Massinon, A. Goerzen, J. Benthen et autres)  

 

 

Le président dépose le rapport du vérificateur général intitulé « Follow-up of Previously Issued 

Recommendations » daté de mars 2010. 

(Document parlementaire n
o
 18) 

 

 

M. BLAIKIE, ministre de la Conservation, fait une déclaration au sujet du 50
e
 anniversaire du système de 

parcs provinciaux du Manitoba qui a lieu cette année. 

 

M. MAGUIRE et, avec le consentement de l’Assemblée, M. GERRARD font des observations sur la 

déclaration. 

 

 

Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, M
me

 BRICK, M. MAGUIRE, M
me

 SELBY, M. BOROTSIK 

et M
me

 BRAUN font des déclarations de député. 

 

 

L’Assemblée se forme en comité plénier. 

 

 

La séance est levée à 17 h 1, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 10 heures. 

 

 Le président, 

 

 

 George Hickes 

 


